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PROGRAMME D'ÉVALUATION DU PERSONNEL CADRE *

PRÉAMBULE 

Le présent programme s'inscrit dans la foulée de la politique de gestion des ressources humaines 
et vise, tout comme elle, à favoriser la mobilisation du personnel cadre autour de la mission du 
Collège et à maintenir à un niveau élevé la qualité des services offerts par le Collège. 

Ce programme respecte également l'obligation faite au Collège par le ministre de se doter d'une 
politique d'évaluation de son personnel cadre afin de souligner l'apport exceptionnel de cadres 
dont la productivité est jugée plus que satisfaisante par rapport à des attentes signifiées au 
préalable. 

1. Objectifs du programme

1.1 reconnaître le niveau de contribution de chaque cadre à l'atteinte de la mission du 
Collège; 

1.2 permettre une évaluation du rendement objective et formelle, établie entre autres, en 
fonction d'attentes préalablement signifiées ; 

1.3 identifier les personnes qui ont fourni un apport exceptionnel en fonction des critères 
établis dans le présent programme ; 

1.4 favoriser le développement professionnel et personnel des cadres dans l'exercice de 
leurs fonctions ; 

1.5 favoriser les communications entre les cadres et la Direction du Collège. 

2. Principes à respecter

2.1 les critères considérés doivent être en lien direct avec les responsabilités et les tâches 
de la personne évaluée ; 

2.2 les attentes doivent être claires et réalistes ; 

2.3 l'évaluation doit être objective, de ce fait fondée sur des observations et des faits ; 

2.4 le processus d'évaluation doit se dérouler dans un climat de transparence qui favorise 
la confiance et le respect mutuel entre la personne qui évalue et la personne évaluée ; 

2.5 les résultats de l'évaluation demeurent confidentiels. 






